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La Cour constitutionnelle, 

Saisie par requêtes en date à Bohicon du 23 mars 201 7 
enregistrées à son secrétariat à la même date sous les numéros 
0566/063/REC-l 7, 0567 /064/REC-l 7, 0568/0565/REC-l 7 et 

0569/066/REC-l 7, par lesquelles la Fédération des syndicats des 
conducteurs de voyageurs, d'entreprises et de marchandises du 
Bénin (FESCOVEMAB), dont le siège social est sis à Cotonou, 10 
BP 830, ayant pour président Monsieur Rufin A. SOGLO, agissant 
en l'espèce ès-qualité, forme un recours contre les mairies de 
Grand-Popo, de Comè, de Dogbo et de Glazoué pour traitement 
discriminatoire ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n ° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï Madame Cécile Marie José de DRAVO 

ZINZINDOHOUE en ses rapports; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que les requêtes ont été introduites par le même 

requérant, visent le même objet et tendent aux mêmes fins; qu'il y 
a lieu de les joindre pour y être statué par une seule et même 
décision; 
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